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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

agences de voyages
Question écrite n° 47661

Texte de la question

M. Jean-Claude Flory attire l'attention de M. le secrétaire d'État chargé du commerce, de l'artisanat, des petites
et moyennes entreprises, du tourisme et des services sur la nécessité de réglementer avec précision les
conditions d'annulation et de rapatriement des personnes auprès des voyagistes et particulièrement ceux
spécialisés dans les voyages du 3e âge. Cette population ne dispose ou ne pense pas spontanément à
souscrire une assurance particulière de rapatriement depuis la France ou de l'étranger. Il lui demande si cette
option ne doit pas être exprimée et mise clairement en évidence dans le détail des prestations fournies au
moment de l'acte de réservation par le client. Il souhaite connaître sa position sur ce sujet.

Texte de la réponse

Le code du tourisme, en son article R. 211-8, prévoit les clauses qui doivent être mentionnées dans le contrat, et
en particulier, doivent figurer les conditions d'annulation de nature contractuelle ainsi que les indications
concernant le contrat d'assurance couvrant les conséquences de certains cas d'annulation. Doivent notamment
être fournies les précisions concernant l'existence ou non d'une garantie d'assistance incluse dans le prix
d'achat du voyage ou du séjour et couvrant les frais de rapatriement en cas d'accident ou de maladie ; dans ce
cas, le vendeur doit remettre à l'acheteur un document précisant au minimum les risques couverts et les risques
exclus. Chaque personne voyageant est donc, en principe, informée des garanties qui lui sont applicables en
matière de rapatriement. Par ailleurs, la réforme de la vente de voyages et séjours contenue dans le projet de loi
sur l'économie touristique en cours de discussion au Parlement supprime le principe d'exclusivité pour l'activité
des agents de voyages. Elle ouvre de ce fait la possibilité aux agents de voyages de vendre les contrats
d'assistance et donc pourra les inciter à en faire la recommandation auprès de leurs acheteurs.
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